


































PRÉFET DU TARN

ANNEXE

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES PPRN

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation
éventuelle d'une évaluation environnementale

Révision du Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) du bassin
versant de l'Agoût Aval et de ses affluents

- Compléments -

 1 Introduction
Conformément à l'article R122-18 du code de l'environnement, dès qu'elles sont disponibles et, en
tout état de cause, à un stade précoce dans l'élaboration du plan, les informations suivantes doivent
être transmises :

• une  description  des  caractéristiques  principales  du  plan,  schéma,  programme  ou
document de planification, en particulier la mesure dans laquelle il définit un cadre pour
d'autres projets ou activités ;

• une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la
zone susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou
document de planification ;

• une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la
mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. 

La  présente annexe vient  compléter  les  informations  initialement  présentes  dans  le  dossier  de
demande  d'examen  au  cas  par  cas  préalable  à  la  réalisation  éventuelle  d'une  évaluation
environnementale pour la révision du plan de prévention du risque inondation (PPRi) du bassin
versant de l'Agoût Aval et de ses affluents.

L'avis de l'autorité environnementale étant visé dans l'arrêté de prescription de la révision du PPRi,
point  de départ  de la  procédure,  les  informations  liées  au futur  plan ne sont  disponibles  et  ne
peuvent qu'être supposées, en particulier les évolutions des limites de la zone inondable.

 2 Renseignements complémentaires

 2.1 Évolutions du règlement et du zonage

Les évolutions du règlement sont marginales et portent sur des ajustements et des précisions sur des
prescriptions existantes. Ces évolutions ne concernent pas les principes fondamentaux appliqués
jusqu'à présent, à savoir le principe d'interdiction d'implantation de tout nouveau projet en zone
réglementaire  rouge  (zones  soumises  à  un  aléa  fort  ou  zones  non  urbanisées)  et  un  principe
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d'autorisation sous réserve du respect de prescriptions en zone réglementaire bleue (zone qui ne
concerne que les secteurs déjà urbanisés en aléa faible).

Dans le cadre de la révision d'un PPR, les évolutions de zonage sont généralement minimes. La
révision consiste à affiner l'ancien zonage, mais surtout à mieux différencier l'intensité de l'aléa au
sein des zones déjà urbanisées (aléa fort ou aléa faible). Les limites de la zone inondable en zone
agricole  ou  zone  naturelle  peuvent  varier  à  la  marge,  mais  n'ont  pas  d'impact  au  niveau  d'un
éventuel  report  d'urbanisation :  ce  sont des  zones qui  sont,  par  définition,  déjà  non ouvertes à
l'urbanisation.  Ces secteurs non urbanisés sont considérés comme des champs d'expansion de crues
à préserver et restent en zonage réglementaire rouge. 

Le PPRi ne rend pas constructible de nouveaux secteurs non encore bâtis qui seraient soumis
à l'aléa inondation.

 2.2 Caractéristiques principales de la vulnérabilité

La révision du PPRi du bassin versant de l'Agoût en aval de Castres et de ses affluents concerne les
20 communes du département du Tarn (81) suivantes :

Ambres,  Cuq-les-Vielmur,  Damiatte,  Fiac,  Fréjeville,  Giroussens,  Guitalens-Lalbarède,
Labastide-Saint-Georges,  Lavaur,  Navès,  Puylaurens,  Saint-Jean-de-Rives,
Saint-Lieux-les-Lavaur,  Saint-Paul-Cap-de-Joux,  Saïx,  Sémalens,  Serviès,  Teyssode,
Vielmur-sur-Agout et Viterbe.

Le territoire étudié se situe le long de la rivière Agoût en aval de la ville de Castres. 
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Tableau estimant la population impactée par la zone inondable (en nombre et en pourcentage) :

Commune Population
totale

Population en
zone inondable

(estimation)

Pourcentage de
population en

ZI

FREJEVILLE 664 13 1,96 %

NAVES 702 2 0,28 %

SAIX 3 541 294 8,3 %

SEMALENS 2 094 52 2,48 %

CUQ 503 11 2,19 %

GUITALENS-L'ALBAREDE 892 109 12,22 %

PUYLAURENS 3 360 19 0,57 %

SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX 1 129 18 1,59 %

SERVIES 647 122 18,86 %

VIELMUR-SUR-AGOUT 1 552 160 10,31 %

DAMIATTE 1 040 444 42,69 %

FIAC 955 65 6,81 %

TEYSSODE 396 0 0 %

VITERBE 367 25 6,81 %

AMBRES 1 008 7 0,69 %

LABASTIDE-SAINT-GEORGES 1 965 22 1,12 %

LAVAUR 11 196 51 0,46 %

SAINT-JEAN-DE-RIVES 489 2 0,41 %

SAINT-LIEUX-LES-LAVAUR 1 026 12 1,17 %

GIROUSSENS 1 538 25 1,63 %

TOTAL 35064 1453 4,14 %

Une seule commune dépasse les 10 000 habitants (Lavaur) et les deux communes venant en suivant
en terme de population ne comptent environ que 3 500 habitants (Puylaurens et Saint-Paul-Cap-de-
Joux).

La commune dont la population est la plus impactée est la commune de Damiatte (environ 43 %).

Une grande majorité des communes se situent en dessous des 10 % de population impactée. Le plan
de prévention de risque d'inondation en réglementant l'implantation des nouveaux bâtis en zone
inondable contribue à maintenir ce faible taux de vulnérabilité.
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Tableau estimant le nombre de bâtis impactés (logements, établissements sensibles, ERP) :

Commune Logement
total

Logement
en ZI

ERP ERP
en ZI

Bâtis
sensibles

Bâtis
sensibles

en ZI

Frejeville 297 9 1 0 0 0

Naves 352 1 1 0 0 0

Saix 1918 172 9 0 0 0

Semalens 1126 35 4 0 0 0

Cuq 241 5 2 0 1 0

Guitalens-L'albarede 506 74 1 0 1 0

Puylaurens 2151 12 11 0 1 0

Saint-Paul-Cap-De-Joux 717 10 5 0 1 0

Servies 349 65 3 0 0 0

Vielmur-Sur-Agout 900 102 3 0 1 0

Damiatte 635 309 3 2 4 2

Fiac 528 50 3 0 2 0

Teyssode 219 1 0 0 0 0

Viterbe 189 16 0 0 1 0

Ambres 464 3 2 0 2 0

Labastide-Saint-Georges 920 13 3 0 0 0

Lavaur 7251 31 64 2 4 0

Saint-Jean-De-Rives 199 5 2 0 0 0

Saint-Lieux-Les-Lavaur 431 4 1 0 0 0

Giroussens 796 12 4 0 3 1

TOTAL 20189 929 122 4 21 3

Les chiffres concernant le nombre de logements en zone inondable reflètent ceux de la population 
exposée. Le village de Damiatte reste le plus touché.

Il y a peu de bâtiments sensibles ou d'établissements recevant du public sur l'ensemble du territoire 
impacté. 

Deux campings sont impactés par le risque d'inondation sur le secteur étudié : 

• « Le plan d’eau St-Charles » sur la commune de Damiatte (82 emplacements),

• « Le Pessac » sur la commune de Vielmur-sur-Agoût (58 emplacements).
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 2.3 Caractéristiques principales sur l'environnement

Tableau des surfaces impactées par le zonage réglementaire :

Commune Superficie
totale (m²)

Surface en zone
inondable

(estimation)

Pourcentage de
ZI

FREJEVILLE 9 425 597 710 409 7,54%

NAVES 9 789 732 35 309 0,36%

SAIX 13 715 042 907 245 6,61%

SEMALENS 11 094 937 1 184 995 10,68%

CUQ 15 116 467 913 234 6,04%

GUITALENS-L'ALBAREDE 9 463 566 1 557 526 16,46%

PUYLAURENS 82 048 122 1 583 136 1,93%

SAINT-PAUL-CAP-DE-JOUX 17 183 242 1 302 443 7,58%

SERVIES 12 948 844 2 662 753 20,56%

VIELMUR-SUR-AGOUT 11 726 619 2 879 567 24,56%

DAMIATTE 31 875 057 4 478 664 14,05%

FIAC 25 352 495 1 441 971 5,69%

TEYSSODE 22 941 488 708 419 3,09%

VITERBE 6 580 588 478 501 7,27%

AMBRES 19 119 105 819 071 4,28%

LABASTIDE-SAINT-GEORGES 6 271 104 275 515 4,39%

LAVAUR 63 090 302 1 824 914 2,89%

SAINT-JEAN-DE-RIVES 6 050 463 344 263 5,69%

SAINT-LIEUX-LES-LAVAUR 9 507 109 475 112 5,00%

GIROUSSENS 42 157 161 1 648 670 3,91%

TOTAL 425 457 040 26 231 717 6,17%
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Répartition des surfaces par type de zone : urbanisée / agricole / naturelle :

Superficie 
totale (m²)

Surface en zone
inondable (estimation)

(m²)

Surface en
zone urbanisée

en ZI (m²)

Surface en zone
naturelle

en ZI (m²)

Surface en
zone agricole

en ZI (m²)

425 457 040 26 231 717 1 999 216 7 537 601 16 694 930

Les zones impactées par la zone inondable
sont  composées  à  93 %  de  zones  soit
naturelles soit à vocation agricole.

Le  plan  de  prévention  des  risque
d'inondation  préserve  ces  espaces  en
interdisant toutes nouvelles implantations de
bâtis  dans  ces  secteurs  classés  en  zone
rouge.

Répartition des surfaces par type de zonage réglementaire : 

Superficie 
totale (m²)

Surface en zone
inondable

(estimation)

Surface en
zone

Rouge/Jaune*

Pourcentage
ZR(J)/ ZI

Surface en
zone Bleue

Pourcentage
ZB /ZI

425 457 040 26 231 717 25 448 016 97,01% 783 701 2,99%

La répartition du zonage réglementaire est cohérente avec la détermination des zones bleues dans un
PPRi :  ce sont des zones déjà urbanisées en zone d'aléa faible/moyen (3 % de la surface totale
inondable).

La zone urbanisée représente environ 8 % de la surface totale de la zone inondable. Au sein de cette
zone urbanisée, la zone bleue représente  40 % du zonage réglementaire.

*La zone jaune concerne les secteurs urbains denses présentant des caractéristiques particulières (historiques, 
patrimoniales, etc.) en zone d'aléa fort. Elle est assimilable à la zone rouge avec quelques adaptations mineures au 
niveau du règlement.
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Répartition par type de zonage
réglementaire / ZI totale

Répartition par type de zonage
réglementaire / zone urbanisée

Répartition par type de zone de la zone inondable
























